
Ville de Bernay

Délibération : 20

Conseil du 6 novembre 2020

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 06 NOVEMBRE 2020 - 

Délibération n° 75-2020
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux mille vingt, le six novembre à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se sont réunis à 
l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Camille DAEL, Louis CHOAIN, 
Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Pascal SÉJOURNÉ, Claudine HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique 
PARIS, Céline MENANT, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, 
Laurence BEATRIX, Dominique BÉTOURNÉ, Julien LEFEVRE, Ulrich SCHLUMBERGER, Valérie 
BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal 
DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE.

Pouvoirs : Mickaël PEREIRA à Guillaume WIENER, Françoise TURMEL à Gérard LEMERCIER, Jérôme 
VARANGLE à Thierry JOSSÉ, Pierre JALET à Marie-Lyne VAGNER, Chantal HERVIEU à Laure 
BONMARTEL, Nathalie PERRET à Pascal DIDTSCH.

Absents : Mickaël PEREIRA, Françoise TURMEL, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Chantal HERVIEU, 
Nathalie PERRET.

Date de la convocation : 31 octobre 2020.

Pierre BIBET est nommé secrétaire de séance.

Objet :
CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU POTABLE

ENTRE LA VILLE DE BERNAY ET LE SAEP DE LA CHARENTONNE

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La distribution d’eau potable sur la Ville de Bernay est assurée par la commune en régie municipale 
dotée d'un budget annexe, sans personnalité morale pour le centre-ville. 

Elle est assurée par le Syndicat d’Adduction d’Eau Potable de la Charentonne pour les secteurs de 
Carentonne, Malouve, Pilette, Bourg Le Comte, la Broutinière, la Conardière, Bouffey, Butte 
Madame, Bosc, Bas Bouffey, Mont Rose et les Bruges.





La Ville de Bernay ayant instauré un tarif unique de l’eau sur l’ensemble de son territoire 
communal, comprenant les secteurs desservis par l’actuel SAEP de la Charentonne, elle était liée 
par conventions avec les 3 anciens syndicats d’eau (SAEP de Saint-Aubin-le-Vertueux/CFSP, 
SAEP de Bernay-Ouest/SAUR et SAEP de Bernay-Est/CFSP) fixant les modalités administratives, 
techniques et financières.

Aujourd’hui, ces 3 syndicats ont fusionné et le SAEP de la Charentonne a conclu avec la société 
Véolia Eau, une concession de service public d’eau potable rendue exécutoire le 25 octobre 2020.

Aussi, la signature de cette récente concession entre le SAEP de la Charentonne et Veolia nécessite 
qu’une nouvelle convention avec la ville de Bernay soit signée. 

Le projet de convention figurant en annexe 1 reprend les modalités des précédentes conventions.

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de 

fourniture d’eau potable entre le SAEP de la Charentonne et la Ville de Bernay figurant en annexe 

1.

DÉLIBERATION :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération en date du 18/09/2020 du Comité Syndical du SAEP de la Charentonne ;

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A L’UNANIMITÉ :
(Abstentions : Pascal DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE et Nathalie PERRET par procuration 
donnée à Pascal DIDTSCH)

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention de fourniture d’eau potable entre 

le SAEP de la Charentonne et la Ville de Bernay figurant en annexe 1.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 12/11/2020,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



Annexe 1










